
CONSEIL DES MINISTRES

Le Conseil des ministres s’est réuni le jeudi 16 avril 2020, sous la Présidence de Monsieur 
Mohamed Cheikh El Ghazouani, Président de la République.

Le Conseil a examiné et approuvé un projet de loi abrogeant et remplaçant la loi n°2011-052 du 
23 novembre 2011 instituant un régime spécial de recouvrement des créances des banques et 
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Les amendements proposés par le présent projet de loi prennent en compte l’expérience et les 
enseignements des acteurs concernés et protègent équitablement les droits et intérêts des diffé-
rentes parties.

Le Conseil a également examiné et adopté les projets de décrets suivants :

- Projet de décret accordant le permis d’exploitation n° 2890C1 pour les substances du groupe 1 
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- Projet de décret déterminant les orientations et les priorités en matière d’accès universel aux ser- 
vices des communications électroniques.
�i�«ÀjÃi�Ì�«À��iÌ�`i�`jVÀiÌ���ÌiÀÛ�i�Ì�«�ÕÀ�`jw��À��i�V��Ìi�Õ�iÌ��iÃ���`>��ÌjÃ�`i�v�ÕÀ��ÌÕÀi�iÌ�`i�
w�>�Vi�i�Ì�`Õ�ÃiÀÛ�Vi�Õ��ÛiÀÃi��`iÃ�V���Õ��V>Ì���Ã�j�iVÌÀ���µÕiÃ°� ���i�ÌÀi�j}>�i�i�Ì�`>�Ã� �i�
cadre du programme de réformes et d’appui budgétaire et constitue un préalable à l’opérationna- 
lisation du fonds d’accès universel aux services de manière à permettre le désenclavement numé- 
rique de l’ensemble du territoire national.
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universel aux services.
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d’accès aux services entre les différents secteurs concernés, à assurer la prise en compte et la cohé- 
rence des programmes d’accès universel avec le portefeuille national des projets d’investissements 
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nistères concernés les fonds requis pour la mise en œuvre de leur stratégie en la matière.

Le Ministre des Affaires Etrangères, de la Coopération et des Mauritaniens de l’Extérieur a présenté 
une communication relative à la situation internationale.
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tion intérieure.
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banisme et de l’Aménagement du Territoire, le Ministre de l’Equipement et des Transports et le 
Ministère de la Culture, de l’Artisanat et des Relations avec le Parlement ont présenté une commu- 
nication conjointe relative à l’accessibilité des personnes handicapées.

Cette communication propose un train de mesures dont la mise en œuvre par les départements 
ministériels, chacun en ce qui le concerne, permettra le démarrage d’un processus d’une véritable 
politique de participation et d’inclusion sociale des personnes handicapées.


